
 

 

Note de service 

N° 2020/01/01 

 

 

 Emetteur : Laurent Paris,  

Directeur du centre social et 

culturel  

 

 Destinataires :  Aux 

responsable de l’accueil de 

loisirs  

-> pour information et  mise 

en œuvre   

 

 Date d’émission : 09/01/2020 

 

 

Objet : Les goûter de l’ALSH 

Bonjour, 

 

A compter du 15 janvier 2020, les goûters ne doivent plus être achetés à Intermarché. Ils doivent être commandés au traiteur avec les 
repas. 

Laurent Paris 

Directeur du centre social et culturel 


